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Pouvoirs de police du maire et voies privées
Question écrite n° 15131

Texte de la question

M. Corentin Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés pouvant survenir en matière
de circulation sur certaines voies communales dont le statut juridique demeure incertain. Si, en application de
l'article L. 2213-1 du code général des collectivités territoriales, le maire exerce la police de la circulation sur les
voies du domaine public routier communal, il reste que, dans certains cas, des voies considérées comme
communales et entretenues comme telles relèvent du domaine privé, sans qu'aucune servitude de passage n'ait
été établie. Dans ces situations, lorsque lesdites voies font l'objet d'entraves à la circulation du fait de
stationnements ou d'occupations privatives, les édiles sont démunis. Leurs pouvoirs s'en trouvent limités tant en
matière de police spéciale de la circulation et du stationnement (article L. 2213-1 du CGCT) qu'en matière de
police générale, notamment en ce qui concerne la sûreté et la commodité du passage (article L. 2212-2 du
CGCT). Face à ces situations, qui peuvent de surcroît soulever des difficultés en matière de sécurité, en
particulier lorsqu'elles sont de nature à entraver l'accès des services de secours, il lui demande quels sont les
pouvoirs dont dispose le maire pour garantir la libre circulation sur une voie dont le statut est incertain ou relève
du domaine privé, dans quelles conditions il peut intervenir pour faire cesser des entraves à la circulation ou au
passage des secours et, plus largement, quelles sont les marges de manœuvre des communes pour sécuriser
juridiquement et matériellement l'accès et l'usage de ces voies, notamment à travers la création de servitudes,
les procédures de classement ou tout autre dispositif approprié.
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